
 

 

 

 
 

 

MODALITES DE PARTICIPATION DES ACTIONNAIRES A 

 L’ASSEMBLEE GENERALE MIXTE 

DU LUNDI 6 JUIN 2011 

 

 
Tout actionnaire, quel que soit le nombre d’actions qu’il possède, peut participer à cette assemblée, soit en y 

assistant personnellement, soit en s’y faisant représenter par son conjoint ou un autre actionnaire, soit en votant 

par correspondance. 

 

Conformément à l'article R 225-85 du Code de Commerce, seront admis à participer à l’assemblée les 

actionnaires qui justifieront de leur qualité par l’enregistrement comptable des titres à leur nom ou au nom de 

l’intermédiaire inscrit régulièrement pour leur compte au troisième jour ouvré précédant l’assemblée, soit le 

31 mai 2011, à zéro heure, heure de Paris (ci-après J-3) soit dans les comptes de titres nominatifs, soit dans les 

comptes de titres au porteur tenus par leurs intermédiaires habilités. 

 

Pour les actionnaires au nominatif, cet enregistrement comptable à J-3 dans les comptes de titres nominatifs 

est suffisant pour leur permettre de participer à l’assemblée. 

 

Pour les actionnaires au porteur, ce sont les intermédiaires habilités qui tiennent les comptes de titres au 

porteur qui justifient directement de la qualité d’actionnaire de leurs clients auprès du centralisateur de 

l’assemblée (Société Générale, service des assemblées BP 81236, 32 rue du Champ de tir, 44312 Nantes cedex 

03) par la production d’une attestation de participation qu’ils annexent au formulaire unique de vote à distance 

ou par procuration ou de demande de carte d’admission établie au nom de l’actionnaire ou pour le compte de 

l’actionnaire représenté par l’intermédiaire inscrit. Toutefois, si un actionnaire au porteur souhaite participer 

physiquement à l’assemblée et n’a pas reçu sa carte d’admission le 31 mai 2011, il devra demander à son 

intermédiaire financier de lui délivrer une attestation de participation qui lui permettra de justifier de sa qualité 

d’actionnaire à J-3 pour être admis à l’assemblée. 

 

Il est rappelé que, conformément aux textes en vigueur : 

- les actionnaires peuvent obtenir le formulaire unique de vote à distance ou par procuration ou de 

demande de carte d’admission sur simple demande adressée par lettre simple à Société Générale, 

service des assemblées BP 81236, 32 rue du Champ de tir, 44312 Nantes cedex 03 ou sur le site internet 

de Sélectirente à l’adresse suivante (www.selectirente.com ). Cette demande ne pourra être satisfaite 

que si elle est reçue à cette adresse six jours au moins avant la date de l’assemblée, soit le 31 mai 2011 ; 

- les votes à distance ou par procuration ne pourront être pris en compte que si les formulaires dûment 

remplis et signés parviennent au siège de Sélectirente ou au service assemblée sus-visé trois jours au 

moins avant la réunion de l’assemblée, soit avant le 3 juin 2011 ; 

- l’actionnaire, lorsqu’il a déjà voté par correspondance, envoyé un pouvoir ou demandé une carte 

d’admission ne peut plus choisir un autre mode de participation mais peut céder tout ou partie de ses 

actions.  

- les actionnaires n’assistant pas personnellement à cette assemblée et souhaitant être représentés pourront 

donner pouvoir au Président de l’assemblée, à leur conjoint ou partenaire avec lequel il a conclu un 

pacte civil de solidarité ou à une autre personne 

 

Les demandes d'inscription de points ou de projets de résolutions à l'ordre du jour par les actionnaires 

remplissant les conditions légales devront être adressées au siège social, par lettre recommandée avec demande 

d'avis de réception, ou par télécommunication électronique à l’adresse suivante (contact@selectirente.com ) au 

plus tard 25 jours avant la date de l’assemblée générale (soit avant le 12 mai 2011). Cette demande devra être 

accompagnée du texte des projets de résolutions et éventuellement d'un bref exposé des motifs ainsi que d'une 

attestation d'inscription en compte. L’examen du ou des projets de résolutions proposés est subordonné à la 

http://www.selectirente.com/
mailto:contact@selectirente.com


transmission, par l’auteur de la demande, d’une nouvelle attestation justifiant de l’enregistrement comptable des 

titres dans les mêmes comptes au troisième jour ouvré précédant l’Assemblée à zéro heure, heure de Paris. 

 - la demande d'inscription d'un point à l'ordre du jour doit être motivée. 

- la demande d'inscription de projets à l'ordre du jour doit être accompagnée du texte des projets de résolution et 

peut être complétée d'un bref exposé des motifs. 

 

Chaque actionnaire a la faculté d’adresser au Directoire, lequel répondra en séance, les questions écrites de son 

choix. Les questions doivent être envoyées par lettre recommandée avec demande d’avis de réception à l’adresse 

suivante au siège social, (303, square des Champs Elysées – 91026 Evry Cedex), ou par télécommunication 

électronique à l’adresse suivante (contact@selectirente.com ). Cet envoi doit être réalisé au plus tard le 

quatrième jour ouvré précédant la date de l’assemblée générale. 

 

Le texte des résolutions ainsi que le Document de référence peuvent être consultés et téléchargés sur le site 

internet de la Société.  

Le Directoire. 
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